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	Le 5 avril 2002





Par courriel et par courrier





Me Véronique Dubois


RÉGIE DE L'ÉNERGIE


800 Place Victoria


Bureau 255


Montréal (Québec)


H4Z 1A2








OBJET :	Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec


	Décision du 3 avril 2002 (D-2002-73)


	Dossier Régie : R-3470-2001


	Notre dossier : S-25893/NL/ST











Chère consoeur,





	Hydro-Québec a pris connaissance de la décision de la Régie de l’énergie mentionnée en titre.





	Elle constate que les deux derniers alinéas de la décision se lisent comme suit :





“ DEMANDE aux intervenants de déposer toute preuve additionnelle, faisant suite aux réponses du distributeur, lors des premières journées de l’audience ;





RÉSERVE les journées d’audience additionnelles suivantes : 1er et 2 mai et du 14 au 17 mai 2002 et DEMANDE au distributeur et aux intervenants de faire part par écrit au Secrétaire de la Régie de leurs contraintes relativement à ces dates, le cas échéant, au plus tard le 5 avril prochain, 16h. ”


�
	Il résulte de cette décision que, au moment où les représentants du distributeur seront devant la Régie et présenteront sa preuve dans la cause précitée, les intervenants pourront produire une preuve additionnelle que le distributeur n’aura pas eu l’occasion de consulter et d’analyser.  La procédure généralement appliquée veut que le distributeur, lorsqu’il présente sa preuve, ait pris connaissance de l’ensemble des arguments des intervenants au dossier et soit en mesure d’y répondre.  Hydro-Québec juge essentiel que cette façon de faire soit respectée dans le présent dossier et que par équité tant pour le distributeur que pour les intervenants, chacun dispose d’un délai suffisant pour déposer sa preuve et pour analyser la preuve reçue.





	Les parties, lorsqu’elles se présentent aux audiences, doivent avoir eu l’opportunité de prendre connaissance de l’ensemble de la preuve, afin, le cas échéant, de préparer la position qu’elles désirent défendre devant la Régie.





	La décision précitée va à l’encontre d’un tel principe puisqu’elle fait en sorte que le distributeur recevra une preuve additionnelle au moment même où il présentera la sienne et que des intervenants devront produire leur preuve en même temps qu’ils participeront aux audiences.





	De plus, une telle procédure pourrait entraîner des délais et créer de la confusion dans la mesure où le distributeur devra réviser ou compléter sa preuve en fonction de ce qui a été produit donnant ainsi ouverture à de nouvelles présentations de sa part et à de nouveaux contre-interrogatoires.





	De plus, Hydro-Québec constate que la Régie a de toute façon prévu des journées additionnelles d’audience pour, le cas échéant, discuter de cette preuve additionnelle.





	Hydro-Québec confirme ses disponibilités aux dates soumises mais, compte tenu de ce qui précède, elle suggère de modifier l’échéancier afin qu’il soit permis aux intervenants de produire une preuve additionnelle au plus tard le 16 avril à 16h00.  Le début de l’audition de la cause serait alors repoussé au 23 avril et se poursuivrait selon les dates suggérées par la Régie soit les 23, 24, 25, 26, 29 et 30 avril, 1er, 2, 14, 15, 16 et 17 mai.  Il y aurait alors non plus 10 jours mais 12 jours d’audition ce qui devrait s’avérer suffisant pour permettre au distributeur et aux intervenants de présenter adéquatement leur preuve respective en allouant au distributeur et aux intervenants le temps nécessaire à la présentation et à l’analyse de la preuve additionnelle soumise et en évitant d’avoir à morceler la preuve.





�
	Vous remerciant à l’avance de votre collaboration.





	Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.








	MARCHAND, LEMIEUX

















		Nicole Lemieux


NL/cl





c.c.	Intervenants  -  R-3470-2001 (liste en annexe)


	(par courriel seulement)
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